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Président : Mme Theofili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   (Grèce) 
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  La séance reprend à 15 h 20. 
 

  Élection, conformément aux articles 28 à 32 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, de neuf membres du Comité des droits de l’homme 

en remplacement de ceux dont le mandat vient à expiration le 31 décembre 2020 

(suite) (CCPR/SP/93 et CCPR/SP/93/Add.1) 
 

  Élection, conformément aux articles 28 à 34 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, d’un membre du Comité des droits de l’homme 

pour un mandat venant à expiration le 31 décembre 2020 (suite) (CCPR/SP/93 

et CCPR/SP/93/Add.1) 
 

1. La Présidente rappelle que, à la séance du matin, sept candidats ont été élus 

pour remplacer des membres du Comité des droits de l’homme dont le mandat vient 

à expiration le 31 décembre 2020 et un candidat a été élu pour remplacer un membre 

du Comité qui a démissionné avec effet au 31 décembre 2019. Conformément à 

l’article 15 du Règlement intérieur, elle invite les participants à élire un autre membre 

du Comité des droits de l’homme lors d’un second vote se limitant aux candidats qui 

ont obtenu le plus grand nombre de voix au premier scrutin sans avoir remporté la 

majorité requise et dont le nombre ne peut dépasser le double du nombre de sièges 

restant à pourvoir.  

2. Il est procédé au vote au scrutin secret. 

 Nombre de bulletins déposés : 166 

 Nombre de bulletins nuls : 1 

 Nombre de bulletins valables : 165 

 Abstentions : 10 

 Nombre de votants : 155 

 Majorité requise :   78 

 Nombre de voix obtenues : 

  Mme Bassim (Égypte)  84 

  Mme Kibar (Turquie)  71 

3. Ayant obtenu la majorité requise, Mme Bassim (Égypte) est élue membre du 

Comité des droits de l’homme pour un mandat prenant effet le 1 er janvier 2021. 

 

  Clôture de la réunion 
 

4. La Présidente déclare close la trente-huitième réunion des États parties au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques.  

La séance est levée à 16 h 40.  
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